
Présentation de l’association

L’association « La Vie En Marche » a été créée en 2001 C’est 
une association humanitaire d’origine alsacienne. En 2011, elle 
devient internationale avec la création de l’association « La Vie 
En Marche Sénégal à M’Bour ». Elle se nomme alors « La Vie En 
Marche France-Sénégal ».
Sa devise est : « Solidarité, Humanité, Fraternité »
Ses valeurs : « Tous unis et solidaires dans nos actions collec-
tives où chacun a sa responsabilité et le respect de la dignité 
de l’Autre reconnu comme un égal ».

L’organisation gestionnaire
Le comité directeur ALVM France gère et coordonne les actions 
menées sur le terrain par ALVM Sénégal au travers d’objec-
tifs transversaux partagés et d’une communication permanente. 
L’argent récolté est envoyé sur le compte de l’ALVM Sénégal 
selon les besoins, ceci sans intermédiaire, évitant tout risque 
de détournement de fonds.

Nos missions
L’association a pour but de créer et de gérer des structures adap-
tées à M’BOUR, destinées à apporter aux enfants et adolescents 
en situation de handicap physique, une aide et un accompagne-
ment visant leur plein épanouissement et leur insertion dans la 
société.
Elle poursuit ses missions en assurant une prise en charge médi-
cale, orthopédique, éducative, sociale et psychique.
Pour l’association La Vie En Marche France-Sénégal, mettre l’en-
fant et le jeune adulte, leurs droits et leurs devoirs, au cœur 
de ses actions, est la façon la plus efficace de leur garantir un 
avenir, le meilleur possible

Nos objectifs
•  L’inclusion des enfants et des adolescents touchés par 

le handicap physique dans tous les domaines (scolarité, 
culture, apprentissage, formation, loisirs, sports, arts…)

•  L’accompagnement des jeunes tout au long de leur parcours 
de vie.

•  La reconnaissance de leurs droits et de leur citoyenneté.
•  L’intégration sociale.
•  La collaboration, le soutien moral aux familles.
•  La lutte contre la pauvreté pour l’autosuffisance alimen-

taire

•  La protection et le respect de l’environnement, le dévelop-
pement durable, la biodiversité.

•  La contribution à l’accès à l’eau potable.
•  La mutualisation des ressources humaines et le développe-

ment des partenariats.

L’implantation géographique
Nos structures sont installées au Sénégal, à M’BOUR, ville d’en-
viron 700 000 habitants, située sur la petite côte, à 80 km de 
la capitale Dakar.

Le Centre Nommez Ba Gahn CARFEAH
(Centre d’Appareillage et de Rééducation Fonctionnelle d’Enfants 
et d’Adolescents Handicapés)

C’est un établissement qui accueille des enfants et des adoles-
cents présentant une déficience motrice. La mission principale 
du centre tend à créer les conditions nécessaires à un accompa-
gnement de qualité dans :

•  le médical, la rééducation et l’orthopédie,
•  la scolarité et l’éducation,
• l’apprentissage et la formation professionnelle,
•  la bientraitance et la démarche qualité.
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Contact ALVM FRANCE
Alain Million (Président)
27, Rue des Peupliers - 68510 Waltenheim
Tél. 06 32 21 99 55
Courriel : alain.million@vie-en-marche.org

Contact ALVM SÉNÉGAL
Nommez Ba Gahn (Président)
Tél. 00 22 177 63 66 606
Courriel : nommezgahn@gmail.com



Toutes les prises en charge sont gratuites pour les familles et 
les élèves.

Le personnel d’encadrement : en soutien de la direction, cinq 
secteurs d’activités sont gérés par une équipe pluridisciplinaire : 

•  administration et gestion,
•  services généraux,
• soins, appareillage et rééducation,
•  éducation et scolarité en partenariat avec l’école  

Médine-Extension,
•  apprentissage et formation.

Le Centre de Documentation et  
d’Information-Médiathèque
C’est un établissement qui a un rôle inclusif, culturel et pédago-
gique. Il permet la rencontre de jeunes valides avec des jeunes 
handicapés. Ces espaces proposent des outils liés à la lecture, à 
la culture, à la recherche, à la documentation et à l’information. 
Un coin spécifique, dédié aux nouvelles technologies est consa-
cré aux élèves, étudiants et enseignants. La salle est gérée par 
les enseignants de l’école Médine-Extension. Son utilisation est 
organisée de façon à répondre aux besoins des enseignants et 
des élèves. Des liens sont mis en place avec des organismes et 
des associations locales pour développer des partenariats.

Le parrainage
Les parrains et les marraines sont le moteur de notre asso-
ciation. Ils permettent de soutenir et pérenniser nos projets. 
Les fonds reçus au titre du parrainage sont reversés au centre  
CARFEAH et utilisés de manière équitable au profit de tous les 
enfants et les adolescents

Ils sont utilisés pour aider :
•  au suivi médical, orthopédique et rééducatif,
•  à la scolarisation,
•  à la formation et l’apprentissage pour les plus de 16 ans,
•  aux frais de déplacement, de nutrition et d’équipements 

spécifiques,
•  à l’amélioration de l’habitat et de l’environnement pour une 

sécurité accrue.

L’adhésion
Être adhérent, c’est soutenir et participer aux projets de l’asso-
ciation. La cotisation annuelle est de 20 €.

Le bénévolat
Être bénévole, c’est nous aider à faire connaître l’association, 
à participer à nos manifestations de façon ponctuelle ou ré-
gulière ou à monter un projet solidaire en aide aux enfants.  
Rejoignez-nous, nous avons besoin de vous !

 

Reçu fiscal
Les dons, adhésions et engagements parrainage sont déduc-
tibles des impôts à hauteur de 66%. Un reçu fiscal est envoyé 
au domicile en cours d’année.

Projets
• Projet de construction d’une boulangerie (2016-2020).

•  Projet d’un atelier de production agricole et avicole-Bio 
(2020-2025).

•  Projet d’un atelier de stockage et recyclage de déchets 
plastique (2025-2030).

Tous ces projets ont pour ambition, la création d’emplois, l’au-
tonomisation et le développement de l’ALVM Sénégal.

Nos ambassadrices et ambassadeurs
Crédibles, bénévoles et engagés, ils sont les porte-voix des en-
fants

•  Claudine Lepage, présidente d’Honneur, Sénatrice
•  Isabelle Aubret, marraine d’Honneur, chanteuse interna-

tionale
•  Marie Marchiel, marraine, chanteuse lyrique
•  Louis Schittly, parrain, co-fondateur de Médecins Sans 

Frontières, co-lauréat avec MSF du Prix Nobel de la Paix
•  Boucounta Diallo, parrain, avocat à la Cour de l’Ordre des 

Avocats du Sénégal, défenseur des Droits Humains.

www.vie-en-marche.org
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